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PARTIE OFFICIELLE 

Union internationale 
CITE DU VATICAN 

ADHESION 
À LA CONVENTION DE BERNE POUR LA PRO- 
TECTION DES ŒUVRES LITTÉRAIRES ET ARTIS- 
TIQUES,  REVISÉE   EN  DERNIER   LIEU À ROME 

LE 2 JUIN 1928 

Circulaire du Conseil fédéral suisse aux 
Gouvernements des Pays unionistes 

Berne, le 12 août 1935. 

Monsieur le Ministre, 
Nous avons l'honneur de porter à la 

connaissance de Votre Excellence que, 
par lettre du 19 juillet, la Nonciature 
Apostolique en Suisse nous a fait part 
de l'adhésion de l'État de la Cité du 
Vatican à la Convention de Berne pour 
la protection des œuvres littéraires et 
artistiques, revisée à Rome le 2 juin 
1928. 

L'État de la Cité du Vatican désire 
être placé dans la sixième classe pour 

sa participation aux dépenses du Bu- 
reau international. 

Conformément à l'article 25 de ladite 
Convention, l'adhésion dont il s'agit pro- 
duira ses effets un mois après l'envoi 
de la présente notification, soit à partir 
du 12 septembre 1935. 

En vous priant de consentir à prendre 
acte de ce qui précède, nous vous présen- 
tons, Monsieur le Ministre, l'assurance 
de notre haute considération. 

Au nom du Conseil Fédéral Suisse : 
Le Vice-Président: 

MEYER. 
Le Vice-Chancelier, 

LEIMGRUBER. 

NOTE DE LA RéDACTION. — L'adhésion de la 
Cité du Vatican à la Convention de Berne 
revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 1928 
porte à quarante le nombre des pays qui font 
partie de l'Union internationale littéraire et 
artistique à titre de membres contractants et 
payants. La Palestine est parfois comptée 
comme pays contractant, mais elle ne parti- 
cipe pas aux dépenses du Bureau international. 
Pour la législation applicable dans la Cité du 
Vatican, en matière de propriété littéraire et 
artistique, voir le Droit d'Auteur du 15 février 
1932, p. 18.   

Législation intérieure 

GRECE 

i 
LOI N°  4301 

PORTANT  MODIFICATION  DE  LA   LOI   N°  2387 
SUR LA PROTECTION DE LA PROPRIÉTÉ INTEL- 

LECTUELLE 

(Des 6/13 août 1929.) 

ARTICLE PREMIER. — L'article 1er de la 
loi n°  2387 Ç) est modifié comme suit : 

«Les écrivains, compositeurs, peintres, 
dessinateurs, sculpteurs, ciseleurs et gra- 
veurs d'œuvres originales, ou d'œuvres 
produites sous formes de remaniements, 
de copies ou de traductions, jouissent 
de leur vivant du droit exclusif de pu- 
blier ou de multiplier leurs œuvres par- 
la reproduction ou la copie, au moyen 
de n'importe quel procédé ou sous n'im- 
porte quelle forme, d'exécuter en public 
leurs œuvres dramatico-musicales et leurs 
compositions musicales, des morceaux ou 

(0 Voir Droit d'Auteur du 15 mars 1921, p. 26. 
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extraits de ces oeuvres et de faire à un 
tiers la cession de ce droit.» 

ART. 2. — L'article 9 de la même loi 
est remplacé par le texte suivant : 

« La citation, dans le texte d'un ou- 
vrage, d'extraits ou de morceaux d'om- 
vres d'aiitrui, ou d'images et de dessins 
conformes au but de l'ouvrage, la réci- 
tation publique d'œuvres» littéraires en 
prose ou en vers et l'exécution d'œuvres 
scéniques, dramatiques ou musicales, de 
compositions musicales dans des théâ- 
tres, cinémas, centres de divertissement, 
de danse ou d'amusement, restaurants 
ou hôtels, cafés ou cafés-chantants, sont 
défendues sans l'autorisation écrite des 
écrivains, compositeurs de musique, ou 
des cessionnaires des auteurs ou de leurs 
représentants légaux. Les compositions 
musicales peuvent être exécutées même 
sans l'autorisation du compositeur par 
des orchestres militaires ou autres, sans 
rémunération, et qui jouent dans un but 
d'instruction ou pour le divertissement 
du public dans des salles publiques sans 
entrée payante, dans des écoles ou en 
plein air, aucune redevance n'étant ver- 
sée aux compositeurs ou aux cession- 
naires de leurs droits. » 

ART. 3. — L'article 16 de la même loi 
est remplacé par le texte suivant : 

« Celui qui sciemment ou par fraude, 
et en violation des dispositions de la 
présente loi, édite ou multiplie par la 
copie ou par tout autre moyen et sous 
toute forme des écrits ou des œuvres 
d'art ou des disques phonographiques, 
ou exécute publiquement les œuvres dra- 
matiques ou musicales dont fait men- 
tion l'article 9 de cette loi, est passible, 
sur plainte adressée par la partie lésée 
soit au tribunal de police correctionnelle 
dans le ressort duquel l'atteinte a eu 
lieu, soit au tribunal du domicile de 
l'une quelconque des personnes respon- 
sables solidairement, d'un emprisonne- 
ment de trois mois au maximum et d'une 
amende de mille à dix milles drachmes 
(1000—10 000 drs.), et la circulation des 
produits, de l'acte délictueux est em- 
pêchée par la saisie sur la demande de 
la partie lésée, qui a le droit de disposer 
des objets saisis après le prononcé du 
jugement de condamnation. De même, 
sur la demande des auteurs ou compo- 
siteurs intéressés ou des cessionnaires 
de leurs droits, le procureur du lieu est 
tenu de faire interdire par les agents de 
la police l'exécution sans autorisation 
des œuvres ^dramatiques, dramatico-mu- 
sicales et musicales aux lieux visés par 
l'article 9 de cette loi. Toute action fon- 
dée sur la violation des dispositions ci- 

dessus se prescrit par cinq ans à partir 
de l'infraction. » 

ART. 4. — L'article 18 de la même loi 
est remplacé par le texte suivant : 

« L'article 432 du Code pénal, les ar- 
ticles 2, 3, 4, 5 et 6 de la loi n°  3483 
concernant les droits d'auteur sur les 
œuvres dramatiques et toute autre dis- 
position contraire aux dispositions de la 
présente loi sont abrogés. » L'article 1er 

de la loi n°  3483 est modifié comme suit: 
« L'auteur d'une œuvre dramatique ori- 
ginale et le traducteur ou remanieur 
d'une œuvre dramatique ont le droit 
exclusif d'en autoriser la représentation 
dans un théâtre ou dans une salle pu- 
blique. » L'article 10 de la même loi est 
modifié comme suit : « Le directeur de 
la troupe d'acteurs, les acteurs associés 
ou amateurs, qui ont représenté l'œuvre 
dramatique en portant atteinte aux dis- 
positions ci-dessus, ainsi que le direc- 
teur du théâtre, qui a entrepris à for- 
fait la représentation ou qui a droit à 
un pour cent sur les recettes, ainsi que 
ceux qui refusent de remettre le manus- 
crit ou la copie d'une œuvre drama- 
tique à l'auteur ou à ses représentants 
légaux ou cessionnaires, sont responsa- 
bles solidairement envers le titulaire du 
droit d'auteur et sont actionnés par lui 
en payement du tantième ou de toute 
indemnité devant le tribunal compétent 
d'après le taux du ressort, dans le res- 
sort duquel l'œuvre a été représentée, 
ou devant le tribunal du domicile d'un 
des co-responsables cités ci-dessus. Le 
jugement peut être exécuté par prise de 
corps, conformément aux dispositions 
de la procédure civile. » 

ART. 5. — Les sociétés, unions, grou- 
pes, etc., corporations nationales ou 
étrangères, ayant comme but la protec- 
tion des droits d'auteur, en montrant 
simplement le catalogue de leurs mem- 
bres ou le catalogue des œuvres pro- 
tégées, catalogues rédigés sur un papier 
ordinaire et portant comme preuve de 
la protection desdites œuvres par pro- 
curation ou par cession des droits d'au- 
teur, les signatures des présidents ou 
directeurs desdites unions, groupes ou 
corporations ci-dessus, signatures léga- 
lisées par les autorités locales compé- 
tentes ou, s'agissant de l'étranger, par 
les autorités consulaires grecques, ont 
le droit : 

1°  de représenter valablement, par leur 
directeur ou leur président ou leur 
conseil légal, les titulair.es du droit, 
d'auteur devant toute autorité admi- 
nistrative,  juridique ou autre,  d'in- 

tenter  des  actions,  de  déposer des 
plaintes,  d'opérer des saisies et de 
protéger en général et par tout moyen 
légal les droits des auteurs, des com- 
positeurs ou de leurs cessionnaires; 

2°  de  contrôler la  vente  des  éditions 
typographiques et musicales, des dis- 
ques phonographiques, des rouleaux 
perforés et des différentes reproduc- 
tions mécaniques des compositions et 
œuvres des arts déclamatoires, afin 
de s'assurer du paiement des droits 
d'auteur; 

3°  de solliciter et de recevoir des ven- 
deurs et des exécuteurs de composi- 
tions   musicales   des   catalogues   où 
figurent, par nombre ou par quantité, 
les œuvres vendues ou exécutées. 

Toute disposition contraire à la pré- 
sente loi est abrogée.  La  présente loi 
entre en vigueur le jour de sa publica- 
tion au Journal officiel. 

NOTE DE LA RéDACTION. — Cette version fran- 
çaise de la loi grecque n°  4301, des 6/13 août 
1929, nous a été obligeamment communiquée 
par M. C. A. Lykiardopoulos, avocat, 60, rue 
Omirou, à Athènes, à qui nous adressons ici 
nos vifs remerciements. Une première version 
avait paru dans le Droit d'Auteur du 15 août 
1930, p. 88. M. Lykiardopoulos fait suivre sa 
traduction des quelques remarques ci-après : 

Ad article 1". — La seule modifica- 
tion apportée à l'article 1er de la loi 
n°  2387 consacre d'une manière formelle 
le droit d'exécution publique pour les œu- 
vres dramatico-musicales, qui n'étaient 
auparavant mentionnées expressément 
ni par l'article 1er de la loi n°  2387 de 
1920, où il est fait mention du droit 
d'exécution publique des œuvres musi- 
cales, ni par l'article 1er de la loi n°  3483 
de 1909, où il est fait mention du droit 
de représentation publique des œuvres 
dramatiques. 

Ad article 2. — La citation, la récita- 
tion publique des œuvres littéraires, et 
l'exécution publique des œuvres musi- 
cales, qui étaient licites (la dernière 
autant qu'elle n'était pas soumise à la 
taxe sur les spectacles publics), d'après 
l'ancien article 9 de la loi n°  2387, sont 
interdites par la nouvelle loi sans l'au- 
torisation écrite des titulaires du droit 
d'auteur. (S'agissant de la citation, l'ex- 
posé des motifs de la loi affirme que 
reste toujours licite la simple mention 
de l'opinion d'un autre auteur, qui est 
cité lui-même.) Le nouvel article règle 
minutieusement et de façon uniforme le 
droit d'exécution publique tant pour les 
œuvres dramatiques que pour les œuvres 
musicales, en imposant en tout cas, sans 
aucune distinction, l'autorisation écrite 
de l'auteur et  en prévoyant aussi cer- 
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taines exceptions pour  des raisons de 
divertissement  public  ou  d'instruction. 

Ad article 3. — Par cet article, les dis- 
positions de l'article 16 de la loi n°  2387, 
qui statue la répression pénale des at- 
teintes au droit d'auteur, sont mises en 
harmonie avec les modifications appor- 
tées à la loi n°  2387 par les précédents 
articles. En plus, ledit article réprime les 
atteintes au droit d'auteur existant sur 
des œuvres publiées par disques phono- 
graphiques; il unifie les sanctions en cas 
de violation du droit d'exécution publi- 
que, tant pour les œuvres dramatiques 
que pour les œuvres musicales; il affran- 
chit de toute responsabilité spéciale les 
complices; il augmente le taux de la 
peine pécuniaire; il étend aux œuvres 
dramatico-musicales et musicales le droit 
de l'interdiction préalable de toute exé- 
cution publique sans l'autorisation (qui 
doit toujours être donnée par écrit, 
comme il est statué par d'autres dispo- 
sitions spéciales : article 9 loi n°  2387, 
article 9 loi n°  3483) des titulaires du 
droit d'auteur, ce qui était prévu seule- 
ment pour les œuvres dramatiques par 
l'article unique de la loi n°4186( 1). En 
revanche, est reconnue comme compé- 
tente pour interdire la représentation ou 
l'exécution publique seulement l'autorité 
judiciaire (le procureur du lieu), tandis 
que la loi n° 4186 reconnaissait aussi 
comme compétente l'autorité de police. 
La prescription spéciale de cinq ans est 
remplacée, pour la dénonciation, par la 
prescription générale d'un an, applica- 
ble aux délits poursuivis sur plainte de 
la partie lésée. 

Ad article 4. — L'article 1er de la loi 
n°  3483 est modifié de façon à embrasser 
toute création dramatique quelconque, 
contrairement à ce que faisait la dispo- 
sition antérieure, qui reconnaissait le 
droit de représentation publique aux au- 
teurs d'œuvres dramatiques originales 
ou aux traducteurs ou remanieurs d'œu- 
vres dramatiques classiques. Aux per- 
sonnes citées à l'article 10 de la même 
loi comme responsables solidairement 
envers l'auteur, sont ajoutés ceux qui 
refusent de remettre le manuscrit ou la 
copie d'une œuvre théâtrale aux titu- 
laires du droit d'auteur. 

Ad article 5. — Cet article reconnaît 
et règle d'une façon générale le droit des 
sociétés d'auteurs nationales ou étran- 
gères de représenter les auteurs et de 
protéger leurs droits par procuration ou 
comme cessionnaires. Dans cette dispo- 
sition est englobée la disposition de l'ar- 

(*) Voir Droit d'Auteur du 15 novembre 1934, p. 123. 
(Réd.) 

ticle unique de la loi n°  4186, qui accor- 
dait une prérogative spéciale à la So- 
ciété des auteurs dramatiques. 

La loi est entrée en vigueur le 13 août 
1929, jour de sa publication au Journal 
officiel. 

11 

LOI N°  4489 C1) 
PORTANT RATIFICATION DU DÉCRET LÉGISLATIF 
DU 12/15 JUIN 1926, CONCERNANT L'INTER- 
PRÉTATION DE LA LOI N°2387  SUR LA PRO- 

TECTION   DE   LA   PROPRIÉTÉ  INTELLECTUELLE 

Ayant en vue l'article 75 de la Cons- 
titution, nous promulguons la loi sui- 
vante, votée par le Parlement et le 
Sénat : 

Article unique. — Est ratifié le décret 
législatif du 12/15 juin 1926, concernant 
l'interprétation de la loi 2387 sur la 
protection de la propriété intellectuelle, 
décret ainsi conçu : 

«Sur la proposition de notre Conseil 
ministériel, nous décidons et ordonnons: 

Article unique. — Le sens des pres- 
criptions de la loi n°  2387, du 29 juillet 
1920 (2), concernant la protection de la 
propriété intellectuelle, est que la pro- 
tection provenant de celles-ci comprend 
les œuvres publiées ou produites de 
n'importe quelle manière avant sa mise 
en application. 

La mise en application du présent dé- 
cret législatif, qui sera soumis à la 
Chambre, commence à partir du jour de 
la publication dans le Journal officiel. » 

Que la présente loi, votée par le Par- 
lement et le Sénat et promulguée par 
nous, soit publiée dans le Journal offi- 
ciel et exécutée comme loi de l'État. 

ITALIE 

LOI 
y 

PORTANT MODIFICATION DU DECRET-LOI ROYAL 
DU  7 NOVEMBRE 1925, N°1950,  CONCERNANT 

LE DROIT D'AUTEUR 

(N°478,  du 1er mars 1934.)(3) 

ARTICLE PREMIER. — L'article 39 du 
décret-loi  royal  du  7  novembre  1925, 

(') Voir Journal officiel hellénique des 13/14 mars 
1930, n' 81. — La traduction française nous a été obli- 
geamment communiquée par M. Z. Macris, Directeur 
de la Société anonyme hellénique pour la protection 
de la propriété intellectuelle, 3, rue Paparigopoulo, à 
Athènes. (Réd.) 

(J) Voir Droi'f d'Auteur du 15 mars 1921, p. 26, où 
cette loi porte la date du 16 juillet 1920. (Réd.) 

{*) Voir II diritto d'autore, 1934, p. 68 et Gazzetta 
ufficiale du 3 avril 1934. 

n°  1950 (*), est complété par la disposi- 
tion suivante : 

« La publication, la reproduction, la 
représentation ou l'exécution d'une œu- 
vre doivent avoir lieu dans le ou les 
délais fixés par contrat, ou, à défaut de 
stipulation contractuelle, dans les délais 
que l'autorité judiciaire fixera en tenant 
compte du genre et de l'importance de 
l'œuvre, de la nature et de la portée des 
droits cédés et de toute autre circons- 
tance de l'espèce. 

Les délais susvisés seront au maximum 
de deux ans dans les cas de cession du 
droit de publication ou de reproduction, 
et de cinq ans dans les cas de cession 
du droit de" représentation ou d'exécu- 
tion; ils commenceront à courir à partir 
du jour de la remise effective au ces- 
sionnaire de l'exemplaire complet et dé- 
finitif de l'œuvre s'il s'agit de délais 
fixés par contrat, et à partir du jour de 
la notification de la demande en cause, 
s'il s'agit de délais judiciaires. 

Est nul tout arrangement portant re- 
nonciation à fixer un délai ou fixant un 
délai supérieur à celui prévu par la pré- 
sente loi. 

Les dispositions des trois alinéas pré- 
cédents ne sont pas applicables lorsqu'il 
ressort de la nature de la cession que 
celle-ci n'a pas pour but et pour objet 
la publication, la reproduction ou la re- 
présentation de l'œuvre. » 

ART. 2. — L'article 44 dudit décret-loi 
royal, modifié par la loi du 17 janvier 
1929, n°  20 (2), est remplacé par le sui- 
vant : 

« Si le cessionnaire, au sens de l'ar- 
ticle 39, du droit de publication, de re- 
production, d'exécution ou de représen- 
tation ne fait pas publier, reproduire, 
exécuter ou représenter l'œuvre dans le 
délai fixé par le contrat ou par le juge, 
l'auteur ou ses héritiers ou ses ayants 
cause ont le droit de demander la réso- 
lution du contrat. 

L'autorité judiciaire peut accorder au 
cessionnaire une prorogation des délais 
en se conformant aux règles de l'article 
39; cette prorogation ne doit en aucun 
cas être supérieure à la moitié des délais 
fixés par ledit article; elle sera, au be- 
soin, subordonnée à la prestation d'une 
garantie adéquate. L'autorité en cause 
peut également résilier le contrat pour 
une partie seulement de son contenu. 

Dans tous les cas de résolution, le ces- 
sionnaire perd les droits que lui conférait 
le contrat; il doit restituer l'original de 
l'œuvre et il ne peut pas demander le 
remboursement des sommes versées sur 
la base du contrat. Il a toutefois le droit 
de requérir, dans les limites de l'enri- 
chissement effectif, la restitution des 
sommes utilement dépensées en vue de 
l'exécution partielle du contrat.  

C1) Voir Droit d'Auteur du 15 janvier 1926, p. 2. 
(-) Ibid., 1931, p. 121. 
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Le cessionnaire est tenu de réparer les 
dommages, à moins qu'il ne prouve que 
la publication, la reproduction, l'exécu- 
tion ou la représentation a dû être 
abandonnée malgré la diligence requise. 
Pour la fixation des dommages, il sera 
tenu  compte  de  l'indemnité  convenue. 

Si, nonobstant la réclamation de l'au- 
teur, de son héritier ou de son ayant 
cause, le cessionnaire du droit de repré- 
sentation ou d'exécution d'une œuvre 
dramatique ou musicale néglige de re- 
présenter ou d'exécuter l'œuvre après 
une première représentation ou exécu- 
tion, ou après un premier cycle de re- 
présentations ou d'exécutions, ledit au- 
teur, ses héritiers ou ses ayants cause 
ont le droit de demander la résiliation 
du contrat avec les conséquences pré- 
vues au troisième alinéa du présent ar- 
ticle, s'ils fournissent la preuve d'une 
faute du cessionnaire. » 

Dispositions transitoires 
ART. 3. — A l'exception de la norme 

de l'article 39 relative aux délais légaux 
maxima, les dispositions de la présente 
loi s'appliquent aussi aux œuvres qui 
ont fait l'objet de cession à une date 
antérieure à la publication de la pré- 
sente loi. Toutefois, l'autorité judiciaire 
pourra toujours, sur requête de l'inté- 
ressé, accorder la prorogation prévue à 
l'article 44. 

ART. 4. — Les différends qui, à la 
date de l'entrée en vigueur de la pré- 
sente loi, sont, en vertu de l'article 44, 
dernier alinéa du décret-loi royal du 
7 novembre 1925, n°  1950, modifié par 
la loi du 17 janvier 1929, n°  20, pen- 
dants auprès de la magistrature du tra- 
vail tombent dans la compétence de l'au- 
torité judiciaire conformément aux dis- 
positions ordinaires de la procédure. 

PARTIE NON OFFICIELLE 

Études générales 

LE RAPPROCHEMENT DES CONVENTIONS DE BERNE 
ET DE LA HAVANE 

I. Nécessité d'une nouvelle Convention 

Nous avons examiné en détail, dans 
le Droit d'Auteur des 15 mai, 15 juin et 
15 juillet 1934, le problème de l'unifica- 
tion des Conventions de Berne et de La 
Havane, conformément au vœu émis par 
la Conférence de revision de Rome. 
Entre temps, la XVe Assemblée de la 
Société des Nations a pris, de son côté, 
position dans la question. Considérant 
« qu'à la suite  de la Conférence pan- 

« américaine de Montevideo, un comité 
« américain avait été constitué pour pré- 
« parer un projet de texte susceptible de 
« coordonner les principes fondamentaux 
« des deux conventions », la S. d. N. 
demandait que l'organisation de coopé- 
ration intellectuelle étudiât, avant la 
Conférence de revision de Bruxelles, les 
termes d'un avant-projet tendant à 
unifier lesdites conventions. Aussi bien 
à la Conférence de Rome qu'à la S. d. N. 
on n'a donc pensé jusqu'ici qu'à une 
véritable fusion des deux accords, et 
l'étude parue l'an dernier dans le Droit 
d'Auteur partait, elle aussi, de l'idée 
qu'il s'agissait de conclure une nou- 
velle convention destinée à remplacer 
intégralement les deux actes actuels 
dont elle reprendrait toutes les disposi- 
tions essentielles. Mais nous avons pré- 
cisément montré que la fusion envisagée 
était impossible si Ton ne voulait pas 
sacrifier quelques-unes des réformes les 
plus utiles réalisées par la Convention 
de Berne au cours de son demi-siècle 
d'existence. On ne saurait escompter en 
particulier que les pays américains re- 
noncent à toutes les formalités constitu- 
tives du droit d'auteur, puisque leurs 
lois les plus récentes (par exemple la 
loi argentine du 26 septembre 1933) 
maintiennent les formalités et que les 
efforts accomplis ces derniers temps aux 
États-Unis pour y introduire le copyright 
dit automatique n'ont pas davantage 
conduit au but. D'un autre côté, on ne 
peut pas non plus demander aux pays 
membres de l'Union de Berne d'aban- 
donner leur principe de la protection 
libérée de toute condition de forme, uni- 
quement pour faire aboutir la fusion des 
deux conventions. 

Nous croyons donc que le rapproche- 
ment de celles-ci doit être cherché sur 
un autre terrain et qu'il faut renoncer 
carrément à la complète unification. 
Cela ne veut pas dire que nous n'entre- 
voyions pas une amélioration possible 
des rapports de droit d'auteur entre les 
pays membres de l'Union panaméricaine 
et les pays signataires de la Convention 
de Berne. Mais il ne serait pas raison- 
nable de proposer à un groupe de pays, 
qui ont conclu entre eux une conven- 
tion propre à les satisfaire, de renoncer 
aux droits dérivant de cet accord, dans 
l'espoir de gagner d'autres pays demeu- 
rés à l'écart du consortium primitif. La 
procédure indiquée à l'égard de ces 
pays, qui n'entendent pas accepter telle 
quelle la convention existante, consiste 
à passer avec eux une autre convention 
tenant compte de leurs désirs. Bien en- 

tendu, ce nouvel accord devra contenir 
le plus possible de dispositions impli- 
quant l'unification des deux conventions 
antérieures. Nous envisageons ainsi un 
troisième arrangement plurilateral, mais 
qui pourrait être l'occasion d'un grand 
progrès par rapport à la situation pré- 
sente, encore que le rêve de la fusion 
totale soit appelé à s'évanouir. Sans 
doute, la juxtaposition de trois traités 
plurilatéraux n'est pas l'idéal, mais on 
obtiendra par ce moyen la protection 
des œuvres originaires de l'une des 
Unions sur le territoire de l'autre Union, 
résultat qui n'est pas acquis aujourd'hui 
ou qui l'est seulement d'une manière in- 
suffisante. Les traités bilatéraux actuels 
entre certains pays américains et tels 
États membres de l'Union de Berne, ainsi 
que les déclarations de réciprocité for- 
melle qui sont intervenues entre les 
États-Unis et de nombreux pays consti- 
tuent une base très imparfaite pour les 
relations internationales entre ces pays. 
Il serait certainement très souhaitable 
qu'à la place de ces rapports disparates 
on mît un traité collectif unique ouvert 
à chaque État. Ce serait là la meilleure 
façon d'opérer le rapprochement entre 
les pays de l'Union panaméricaine et 
ceux de l'Union de Berne. Le but n'est-il 
pas d'établir la protection du droit d'au- 
teur entre des pays où elle n'existe pas 
encore ou seulement d'une manière insuf- 
fisante ? S'il n'est pas possible d'exécu- 
ter d'emblée, d'une manière parfaite, le 
dessein qu'on a formé, et de grouper, 
dans une seule convention, se substituant 
aux accords actuels, tous les pays des 
deux Unions, pourquoi ne pas s'efforcer 
d'atteindre du moins une étape inter- 
médiaire, qui instituerait une protection 
entre les pays des deux Unions sans 
supprimer, par la voie de la fusion, les 
deux conventions en vigueur ? 

II. Les bénéficiaires de la nouvelle Convention 

La troisième et nouvelle convention, à 
laquelle nous pensons pour réaliser notre 
plan, devrait donc servir de trait d'union 
entre les États d'un groupement et les 
États de l'autre, cependant que la pro- 
tection des auteurs à l'intérieur des 
pays de chaque Union continuerait à 
être réglée par la convention en vigueur 
dans ladite Union. Le principe fonda- 
mental de la nouvelle convention aurait 
donc pour effet de protéger les auteurs 
d'une Union dans l'autre. Mais ici nous 
nous heurtons déjà à une première dif- 
ficulté, qui provient de la disparité des 
deux conventions existantes. La Con- 
vention de Berne ne protège pas seule- 
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ment toutes les œuvres publiées pour la 
première fois dans les pays où elle est 
applicable, mais  aussi les œuvres  iné- 
dites des ressortissants unionistes.   La 
Convention panaméricaine, au contraire, 
ne s'occupe absolument pas des œuvres 
inédites :   elle  protège  uniquement  les 
œuvres qui ont reçu, dans un pays de 
l'Union panaméricaine,  la consécration 
qui résulte de l'accomplissement des for- 
malités prescrites  dans ce  pays. C'est 
pourquoi elle ignore  d'emblée  les  œu- 
vres inédites. Une nouvelle convention 
devra évidemment tenir compte de cette 
particularité, si elle prétend obtenir l'ap- 
probation  des  pays  américains.   Il  est 
évidemment regrettable que les œuvres 
inédites soient ainsi soustraites à la pro-, 
tection conventionnelle, car il est dou- 
teux que l'auteur européen d'une œuvre 
inédite   puisse  bénéficier  en  Amérique 
de la protection fondée sur le common 
laic. Néanmoins,  la question n'est pas 
tellement importante qu'il faille, à cause 
d'elle,  renoncer  à  la convention envi- 
sagée. Celle-ci stipulerait donc, comme 
principe initial, que les œuvres publiées 
pour la première fois dans un pays ap- 
partenant à l'une des deux Unions en 
cause   seraient   protégées   dans   l'autre 
Union  conformément  aux règles  de la 
nouvelle convention. Ainsi, l'on marque 
déjà suffisamment que, pour le surplus, 
cette nouvelle convention n'est pas ap- 
plicable,  qu'en  particulier l'œuvre  pu- 
bliée pour la première fois dans un pays 
appartenant à l'une des Unions ne sera 
pas  protégée  dans   un  autre  pays  de 
cette même Union par la nouvelle con- 
vention, mais seulement par la Conven- 
tion d'Union signée par cet autre pays, 
qu'en outre une œuvre publiée dans un 
pays étranger à l'une et à l'autre Union 
n'est pas protégée par la nouvelle con- 
vention, quand bien même l'auteur ap- 
partiendrait par la nationalité à un pays 
unioniste ou serait domicilié dans l'une 
ou l'autre LTnion.  Au cas où un pays 
serait membre à la fois de l'Union de 
Berne  et de  l'Union panaméricaine  et 
où une  œuvre  serait publiée  pour  la 
première fois dans ce pays, elle bénéfi- 
cierait de la protection des trois conven- 
tions, et l'on pourrait invoquer en sa fa- 
veur les  dispositions les  plus  avanta- 
geuses des trois actes, puisqu'il y aurait 
cumul   de   textes   conventionnels.   Les 
pays de l'Union panaméricaine sont ceux 
où la convention de cette Union est exé- 
cutoire.   Or,  d'après le  système  de  la 
Convention panaméricaine, un pays qui 
adhère à celle-ci n'est lié qu'envers les 
pays qui reconnaissent son adhésion. Si 
donc un pays de l'Union panaméricaine 

entendait par la suite invoquer la nou- 
velle convention dans ses rapports avec 
un pays membre de l'Union de Berne, 
il devrait prouver non seulement qu'il 
a ratifié la Convention panaméricaine, 
mais encore que son adhésion à cette 
dernière a été reconnue au moins par 
un pays panaméricain. 

On pourrait se demander s'il est abso- 
lument nécessaire que la nouvelle con- 
vention soit ouverte aux seuls pays mem- 
bres des Unions panaméricaine et de 
Berne, et s'il ne conviendrait pas d'y 
admettre également d'autres pays. Com- 
me la nouvelle convention ne pourra 
pas, sur certains points, protéger le droit 
d'auteur aussi bien que la Convention 
de Berne, certains pays non américains 
préféreront sans doute cet accord moins 
exigeant à celui sur lequel est fondé 
notre Union, dont ils n'ont pas jusqu'ici 
voulu faire partie. Si, par exemple, la 
nouvelle convention se montrait, sur le 
chapitre du droit de traduction, plus 
coulante que l'Acte de Berlin ou celui de 
Rome, des pays comme la Turquie ou 
l'Egypte seraient probablement vite dé- 
cidés à y adhérer, alors qu'ils ont refusé 
jusqu'ici à accéder à la Convention de 
Berne revisée. Mais cette faculté géné- 
rale d'adhésion présenterait un grand 
danger: celui d'inciter les pays signa- 
taires de la Convention de Berne revisée 
à dénoncer celle-ci, pour adhérer ensuite 
à la nouvelle convention qui leur impo- 
serait des obligations moins strictes. Ce 
risque ne doit pas être assumé à la lé- 
gère par le temps qui court, où les pays 
ont malheureusement la tendance à fer- 
mer de plus en plus leurs frontières. Qui 
sait si des biens comme les œuvres litté- 
raires et artistiques ne pourraient pas 
faire l'objet d'un accord bilatéral dans 
la négociation duquel le marchandage 
jouerait un rôle important? On échange- 
rait alors la reconnaissance du droit 
d'auteur contre d'autres avantages. Cette 
politique du do ut des est moins aisé- 
ment praticable dans les conventions col- 
lectives. D'ailleurs, divers pays n'accep- 
tent pas volontiers de protéger largement 
les œuvres étrangères, et l'on doit crain- 
dre qu'ils ne saisissent chaque occasion 
de diminuer leurs obligations de ce chef, 
surtout s'ils entrevoient la possibilité 
d'échapper à l'emprise de la Convention 
de Berne en adhérant à un autre instru- 
ment diplomatique, qui leur laisserait 
plus de liberté, sans sacrifier pourtant 
le principe même des relations interna- 
tionales. 

Nous fondant sur les considérations 
qui précèdent, nous croyons que la nou- 
velle convention devrait commencer par 

formuler la règle suivante (la question 
de rédaction étant, bien entendu, réser- 
vée) : 

ARTICLE PREMIER. — La présente Convention 
est ouverte : 
a) aux États auxquels s'applique la Conven- 

tion de Berne: 
b) aux États auxquels s'applique la Conven- 

tion  panaméricaine. 
Chaque État appartenant à l'un des deux 

groupes mentionnés sous lettres a) et b) pro- 
tégera, conformément à la présente Convention, 
les œuvres littéraires et artistiques publiées 
pour la première fois dans un État apparte- 
nant à l'autre groupe. 

Reste à définir la notion de l'œuvre 
publiée. La Convention panaméricaine 
a pu, elle, se dispenser de ce soin parce 
qu'elle partait de l'idée que chaque œu- 
vre devait préalablement recevoir sa 
consécration au pays d'origine par l'ac- 
complissement des formalités légales 
(soit surtout par l'enregistrement), les 
pays demeurant libres de n'admettre à 
l'enregistrement que les œuvres éditées 
ou bien aussi les œuvres rendues publi- 
ques chez eux d'autre manière. Mais ce 
point de vue ne saurait être maintenu 
dans une convention nouvelle à laquelle 
participeront également des pays pro- 
tégeant le droit d'auteur sans forma- 
lités : il est donc nécessaire de préciser 
le sens que notre nouvelle convention 
donne à l'expression « œuvre publiée ». 
Nous proposerions d'adopter la défini- 
tion contenue dans le programme de la 
Conférence de Bruxelles qui sera pro- 
chainement appelée à reviser la Con- 
vention de Berne. L'alinéa 2 de l'ar- 
ticle 1er aurait alors la teneur suivante : 

Par œuvres publiées, il faut entendre, au 
sens de la présente Convention, les œuvres 
éditées, quels qu'en soient le mode ou la 
forme d'édition (imprimés, phonogrammes, 
films, etc). La représentation d'une œuvre 
dramatique ou dramatico-musicale, l'exécution 
d'une œuvre musicale, la récitation publique 
d'une œuvre littéraire, la diffusion par télé- 
phone ou la radiodiffusion des œuvres litté- 
raires et artistiques, l'exposition d'une œuvre 
d'art et la construction d'une œuvre d'arehi- 
tecture ne constituent pas une publication. 

Si la première publication a lieu simul- 
tanément dans un pays lié par la Con- 
vention de Berne et dans un autre lié 
par la Convention panaméricaine, les 
conditions pour l'application de ces deux 
conventions et pour l'application de la 
troisième seront remplies et l'intéressé 
pourra les invoquer toutes les trois. — 
Si la publication a lieu simultanément 
dans un pays qui n'a signé aucune des 
conventions et dans un autre qui n'en a 
signé qu'une seule (par ex. la Conven- 
tion de Berne), l'ayant droit pourra in- 
voquer la Convention de Berne dans les 
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pays signataires de cette dernière et la 
nouvelle convention dans les pays appar- 
tenant à l'autre groupe. Cela nous paraît 
aller de soi, si bien qu'il n'est pas néces- 
saire de le dire expressément dans la 
convention projetée. 

III. Principe général de l'application du droit 

La Convention panaméricaine pose le 
principe que le droit d'auteur reconnu 
dans le pays d'origine doit l'être égale- 
ment dans les autres pays. En consé- 
quence, l'auteur jouit dans tous les pays 
autres que le pays d'origine des droits 
qui lui sont accordés dans ce dernier 
pays : il ne peut prétendre à un traite- 
ment plus favorable. Dans chaque cas, 
il faudra rechercher quels sont les droits 
reconnus au pays d'origine. L'article 14, 
en revanche, renvoie pour les sanctions 
non pas à la loi du pays d'origine, mais 
à celle du pays où l'atteinte au droit 
d'auteur a été commise, loi qui sera en 
général celle du pays où la protection 
est demandée. Or, il sera difficile pour 
le juge d'appliquer ainsi deux lois dif- 
férentes selon que le problème à résou- 
dre sera celui de l'existence du droit 
d'auteur ou d'une sanction à prendre. 
Tous ceux qui ont exercé les fonctions 
de juge avoueront qu'il est absolument 
déraisonnable d'exiger, par exemple, 
d'un juge sud-américain l'application de 
la loi des États-Unis de l'Amérique du 
Nord avec la disposition sur la licence 
obligatoire en matière de phonogram- 
mes, s'il s'agit de protéger une œuvre 
nord-américaine dans un pays de l'Amé- 
rique du Sud où le régime de licence est 
inconnu. De même un juge nord-améri- 
cain ne refusera pas à une fabrique de 
disques de son pays le droit d'enregis- 
trer une œuvre sud-américaine en usant 
de la licence obligatoire nord-américaine, 
par la raison que la loi du pays d'ori- 
gine de l'œuvre ne connaît pas ce ré- 
gime. Il est pratiquement impossible, 
nous semble-t-il, de recourir à la loi du 
pays d'origine lorsqu'il s'agit de déter- 
miner le contenu et l'étendue de la pro- 
tection. Qu'on essaie simplement de ne 
pas observer dans le pays où la protec- 
tion est demandée les limitations appor- 
tées au droit d'auteur par la coutume 
de ce pays (exécutions musicales et au- 
tres diffusions libres), et de faire état de 
celles, parfois tout autres, qui sont pré- 
vues par la loi du pays d'origine : on ne 
tardera pas à voir qu'un tel système est 
impraticable. Le seul principe juste con- 
siste à appliquer sur tous ces points la 
loi du pays où la protection est récla- 
mée, la loi du pays d'origine pouvant 
tout au plus intervenir dans la question 

du délai de protection et dans celle des 
formalités constitutives du droit. En ce 
qui touche ces formalités, on ne pour- 
rait pas aujourd'hui demander aux États 
de l'Union panaméricaine de les laisser 
entièrement tomber, puisqu'elles subsis- 
tent dans toutes les lois nationales, 
même les plus récentes, de ces pays. C'est 
même là le motif principal qui nous em- 
pêche d'escompter la prochaine entrée 
de ces pays dans l'Union de Berne, et 
nous oblige à chercher une solution pro- 
pre à établir un lien entre les pays de 
l'Union de Berne et ceux de l'Union 
panaméricaine. Si les pays de cette der- 
nière Union obtiennent gain de cause 
pour les formalités, en ce sens qu'ils 
n'auront pas à protéger les œuvres non 
couvertes par les formalités du pays 
d'origine, ils ne s'élèveront pas sérieuse- 
ment, pour tout le reste, contre le prin- 
cipe de l'assimilation des œuvres unio- 
nistes aux œuvres nationales dans le 
pays où la protection est demandée. 
Nous sommes en effet persuadés que, 
maintenant déjà, les juges américains 
en arrivent, poussés par les nécessités 
pratiques, à appliquer uniquement leur 
propre droit national dans toutes les 
questions qui ne concernent pas les for- 
malités constitutives du droit d'auteur. 

Dans les rapports avec les pays de 
l'Union panaméricaine et de l'Union de 
Berne, la réserve relative aux formalités 
constitutives du droit d'auteur aura na- 
turellement pour conséquence que les 
œuvres originaires d'un pays sans for- 
malités devront être protégées également 
sans formalités dans les autres pays: les 
œuvres de la très grande majorité des 
pays membres de l'Union de Berne béné- 
ficieront ainsi de la protection de piano 
dans les pays de l'Union panaméricaine, 
alors que, tout au contraire, les œuvres 
panaméricaines ne seront pas protégées 
dans les pays de l'Union de Berne si les 
formalités du pays d'origine n'ont pas 
été préalablement observées. Cette iné- 
galité choquera, il faut s'y attendre, les 
pays de l'Union panaméricaine. On con- 
sidère toujours encore en Amérique l'en- 
registrement comme une mesure indis- 
pensable pour renseigner le public sur 
la question de savoir si l'œuvre qu'il 
entend utiliser est protégée ou non. Les 
auteurs de l'Union de Berne qui ne pro- 
duiront pas une attestation d'enregistre- 
ment auront ainsi de la peine à faire 
reconnaître leurs droits en Amérique. Il 
serait indiqué, croyons-nous, d'autoriser 
le Bureau international de Berne à prê- 
ter ses bons offices, aux fins de produire 
des certificats relatifs à l'accomplisse- 
ment des formalités au pays d'origine, 

et même des déclarations comme quoi 
aucune formalité n'est prescrite dans ce 
pays. On a aussi suggéré que les États 
qui adhéreraient à la convention de- 
vraient préciser, lors de la ratification, 
les formalités dont ils exigeraient l'ac- 
complissement. Cette indication ne nous 
paraît pas importante, puisque les lois 
des pays en cause sont connues, et que 
les informations sur des points douteux 
dépendant de l'interprétation de ces lois 
ne pourraient tout de même pas être 
obtenues de la sorte. 

En nous inspirant des considérations 
qui précèdent, nous proposerions pour 
l'article 2 le texte suivant : 

AKT. 2. — Les auteurs des œuvres pro- 
tégées conformément à l'article 1er jouiront 
des droits que la législation du pays où la 
protection est demandée accorde actuellement 
ou accordera par la suite aux nationaux, ainsi 
que des droits spécialement accordés par la 
présente Convention. 

La jouissance et l'exercice des droits visés 
par la présente Convention ne pourront pas 
être subordonnés, dans le pays où la protec- 
tion est réclamée, à d'autres formalités que 
celles qui sont prescrites par la législation 
du pays où la première publication a eu lieu. 

(A suivre.) 

Correspondance 

Lettre de France 
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ALBERT VAUNOIS. 

Congrès et assemblées 
VIe CONGRèS JURIDIQUE INTERNATIONAL 

DE LA  RADIOÉLECTRICITÉ 
(Bruxelles, 810 juillet 1935.) 

Résolution concernant le droit 
d'auteur (1) 

1. Les Hautes Parties contractantes 
reconnaissent aux auteurs d'oeuvres lit- 
téraires ou artistiques le droit exclusif 
d'autoriser : 1°  la radiodiffusion de leurs 
œuvres; 2° toute nouvelle communica- 
tion au public de l'œuvre radiodiffusée, 
soit par fil, soit sans fil; 3°  la communi- 
cation au public de l'œuvre radiodiffu- 
sée, par haut parleur ou par tout autre 
moyen analogue. 

2. Il appartiendra à la législation na- 
tionale des pays de l'Union de Berne 
de régler les conditions d'exercice des 
droits visés dans l'alinéa précédent; mais 
ces conditions n'auront qu'un effet stric- 
tement limité aux pays qui les auraient 
établies. Elles ne pourront en aucun cas 
porter atteinte ni au droit moral de l'au- 
teur, ni au droit qui appartient à l'au- 
teur d'obtenir une rémunération équi- 
table fixée, à défaut d'accord à l'amia- 
ble, par l'autorité compétente. 

3. Sauf stipulation contraire, une auto- 
risation accordée conformément à l'ali- 
néa 1 n'implique pas celle d'enregistrer 
l'œuvre radiodiffusée, sous réserve des 
dispositions de l'article 13, al. 2, de la 
Convention de Berne. 

(') Le texte de cette résolution nous a été obli- 
geamment communiqué par M. J. Baser, Dr en droit, 
chef de division à l'Administration suisse des Postes 
et Télégraphes, délégué du Gouvernement suisse au 
Congrès de Bruxelles. — La forme donnée à la réso- 
lution provient de ce que celle-ci constitue l'article VII 
d'un avant-projet de Convention internationale rela- 
tive à la radiodiffusion, avant-projet adopté par le 
Congrès, avec le vœu que les Gouvernements s'en ins- 
pirent dans l'élaboration du statut juridique inter- 
national de la radiodiffusion. 

Jurisprudence 

FRANCE 
RADIODIFFUSION D'œUVRES PROTéGéES. Ré- 
CEPTION PURLIQUE DANS UN STAND DE T. S. F. 
SANS AUTORISATION DES AYANTS DROIT. CON- 
DAMNATION. CARACTèRE ACCIDENTEL ET IN- 

COMPLET   DE   LA   RÉCEPTION :   CIRCONSTANCE 
INOPÉRANTE. 

(Cour de Paris, 6 décembre 1933. — X c. Sacem.) (i) 

Le fait de faire entendre sans auto- 
risation des ayants droit, même acciden- 
tellement et, par exemple, au cours d'es- 
sais d'appareils sonores, des œuvres ap- 
partenant au domaine privé donne lieu 
à réparation. 

Le tribunal, après en avoir délibéré, 
reçoit X. opposant en la forme au juge- 
ment par défaut, faute de conclure, rendu 
contre lui le 21 mars 1931, et statuant 
au fond sur le mérite de son opposition: 

Attendu que la demande tend au paie- 
ment : 1°  d'une somme de 44 francs re- 
présentant ce qui aurait été réclamé à 
X. pour autorisation préalable avec in- 
térêts de droit; 2°  d'une somme de 1500 
francs à titre de dommages-intérêts pour 
usage sans droit de la propriété d'autrui 
et atteinte au droit moral des auteurs; 
attendu que X. a exposé des appareils 
au salon de la T. S. F. de 1930 et fait 
entendre au public des morceaux reçus 
à son stand par T. S. F. sans autorisa- 
tion préalable de la SACEM; attendu que 
la demanderesse expose que la loi du 
19 janvier 1791 et l'article 428 du Code 
pénal faisaient obligation à X. d'obtenir 
au préalable le consentement formel et 
par écrit de la SACEM; attendu que X. 
ne saurait soutenir n'avoir pas donné 
d'auditions proprement dites, mais seu- 
lement avoir fait entendre des fragments 
de morceaux à l'effet de montrer la va- 
leur et la qualité de ses appareils; at- 
tendu que la doctrine et la jurisprudence 
sont d'accord pour reconnaître qu'il suf- 
fit, pour donner lieu à l'application de 
la loi du 19 janvier 1791, de faire en- 
tendre au public, même accidentellement, 
une œuvre quelconque appartenant au 
domaine privé, et que ladite loi est ap- 
plicable à la T. S. F.; attendu que X. 
avait refusé de se soumettre à la juste 
demande de la SACEM bien qu'informé 
par cette dernière du droit qu'elle pos- 
sède, en vertu de la loi du 14 juillet 1886, 
de se substituer aux auteurs eux-mêmes; 
X. a donc commis l'acte interdit par la 
loi du 19 janvier 1791 et en doit répara- 
tion à la SACEM; 

(1) Voir  Revue  internationale  de  la radioélectricité, 
numéro de juillet-aoûl-septembre 1934. p. 299. 

PAR CES MOTIFS, le tribunal, jugeant en 
premier ressort, déboute X. de son oppo- 
sition au jugement du 21 mars 1931, 
ordonne que ce jugement sera exécuté 
selon sa forme et teneur nonobstant la- 
dite opposition, à concurrence toutefois 
de la somme de 44 francs avec intérêts 
de droit et de celle de 100 francs à titre 
de dommages-intérêts. 

La Cour, statuant sur l'appel interjeté 
par X. de deux jugements rendus par le 
Tribunal de commerce de la Seine les 
21 mars et 14 novembre 1931, adoptant 
les motifs des premiers juges, qui ont 
fait, en l'espèce, une exacte apprécia- 
tion des droits des parties et des circons- 
tances de la cause, et considérant que 
l'appelant ne fait valoir devant la Cour 
aucun moyen nouveau à l'appui de son 
appel; 

PAR CES MOTIFS, confirme les jugements 
dont il s'agit et condamne l'appelant à 
l'amende et aux dépens d'appel. 

PAYS-BAS 
FILM SONORE. PARTITION MUSICALE COMPO- 
SéE SUR COMMANDE DU PRODUCTEUR CINéMA- 
TOGRAPHIQUE. QUID DU DROIT D'EXéCUTER 
CETTE PARTITION? CESSION POSSIBLE ET, EN 
L'ESPèCE, RéALISéE AU PROFIT D'UNE SO- 
CIéTé DE PERCEPTION. AUTORISATION NÉCES- 
SAIRE DE CELLE-CI POUR PROJETER EN PU- 
BLIC L'ŒUVRE CINÉMATOGRAPHIQUE INTÉGRALE 

(AVEC LA PARTITION). 
(Cour  de   cassation  des   Pays-Bas,  14 février 1935. — 

Gema c. Tuschinsky.) (*) 

Considérant qu'il résulte à ce sujet du 
jugement contesté qu'il peut être con- 
sidéré comme étant établi: 1° que la 
Sokal Film G.m.b.H. à Berlin a réalisé 
le film sonore «Das blaue Licht», œuvre 
composite; 2°  qu'un sieur Becce, à Berlin, 
a composé la partie musicale de ce film 
sur commande de Sokal; 3° que la dé- 
fenderesse en pourvoi de cassation (à 
dénommer plus loin Tuschinsky) a re- 
présenté ce film sonore devant le public 
après l'avoir loué, à cet effet, du suc- 
cesseur en droits de Sokal; 

Considérant que la demanderesse en 
pourvoi de cassation (à dénommer plus 
loin GEMA) a réclamé à Tuschinsky une 
indemnité, attendu que Becce lui avait, 
à elle, GEMA, cédé le droit exclusif 
d'exécution, en public, de la musique 
illustrant ledit film et d'y autoriser un 
tiers, laquelle autorisation n'a été don- 
née à Tuschinsky ni par elle, ni par une 
personne mandatée par elle; 

Considérant que Tuschinsky a allégué 
contre ce point de vue que Becce, en 
acceptant la commande,  s'était  désisté 

(') Voir Inter-Auteurs, mars-avril 1935, p. 9. 
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une fois pour toutes, en faveur de Sokal, 
de tous ses droits d'auteur résultant de 
la représentation ou exécution musicale 
de ce film, ou qu'il a transféré ces droits 
à Sokal; 

Considérant que le juge de paix à 
Rotterdam a accordé la demande, at- 
tendu qu'il estimait établi que Becce 
avait cédé à la GEMA, dès 1929, ses 
droits, y inclus ceux dont il est question 
dans ce procès et que c'est, par consé- 
quence, en vain que Tuschinsky allègue 
des droits cédés à Sokal; 

Considérant que le tribunal a annulé 
ce jugement et débouté la demanderesse 
de sa demande, en considération que 
Becce jouit en effet de droits d'auteur 
sur l'œuvre musicale incorporée séparé- 
ment dans le film à titre de «composi- 
tion spéciale», mais que la question de 
savoir si Becce pouvait transférer ses 
droits sur cette composition à la GEMA 
dès avant qu'elle fût composée et s'il a, 
de fait, transféré ce droit, ne demande 
pas à être envisagée, attendu qu'un trans- 
fert de cette nature ne saurait léser les 
droits d'auteur sur le film sonore, œuvre 
composite; 

Considérant que contre cette décision 
est dirigé le moyen de pourvoi en cas- 
sation formulé comme suit : 

Violation ou application erronée des 
articles 1, 2, 5, 10, 12, 13 et 14 de la 
loi de 1912 portant règlement du droit 
d'auteur, du fait que le tribunal ayant 
établi que le film sonore représenté en 
public par la défenderesse est une œu- 
vre composite dans le sens visé dans le 
premier considérant juridique et que le 
prédécesseur en droits de la demande- 
resse est l'auteur d'une œuvre musicale 
incorporée séparément dans le film, et 
après avoir établi que la défenderesse a 
loué le droit de représentation de l'œu- 
vre composite du successeur en droits 
de l'auteur de l'œuvre composite, a con- 
sidéré que la défenderesse n'a pas violé 
la loi en donnant connaissance au public 
du film sonore, tant en image qu'en son 
et a, pour ce motif, débouté la deman- 
deresse de sa demande, à tort et contrai- 
rement aux articles de loi cités, attendu 
que les droits d'auteur de l'auteur d'une 
œuvre littéraire, scientifique ou artisti- 
que restent intacts lorsque cette œuvre 
est incorporée dans une œuvre composite 
dans le sens entendu par le tribunal, d'où 
il résulte que la défenderesse ne peut 
alléguer, contre la demanderesse, des 
droits qu'elle tient de l'auteur de l'œu- 
vre composite; 

Considérant à ce sujet : 
Qu'il importe de poser au premier plan 

que la décision du tribunal devra être 

comprise dans ce sens que Sokal em- 
prunte au seul fait d'être l'auteur de 
l'œuvre composite le droit de représen- 
ter ou de faire représenter par des tiers, 
en public, ladite œuvre, sans qu'il soit 
tenu compte du fait que Becce ait peut- 
être, avant d'avoir reçu la commande de 
Sokal, transféré légalement à la GEMA 
le droit d'auteur de la composition visée 
ici; 

Que le moyen s'oppose, à juste titre, 
contre cette thèse, attendu que le tribu- 
nal, en décidant ainsi, a porté atteinte 
au paragraphe premier de l'article 5 de 
la loi de 1912 concernant les droits d'au- 
teur, de celui qui a composé l'œuvre 
composite, mais ceci sans préjudice du 
droit d'auteur pour chaque œuvre sépa- 
rément, ce dont il résulte que le tribunal 
n'eût pas dû laisser ouverte la question 
de savoir si Becce, lorsqu'il fut chargé 
de composer la musique et qu'il accepta 
la commande, avait déjà cédé et pu cé- 
der ses droits sur cette composition à 
la GEMA, de sorte que le jugement ne 
peut être maintenu; 

Casse le jugement incriminé; 
Renvoie l'affaire au tribunal d'arron- 

dissement à Rotterdam pour qu'il soit 
statué à nouveau, en tenant compte du 
présent arrêt. 

Bibliographie 

OUVRAGES NOUVEAUX 
LE DROIT D'AUTEUR ET LES éMISSIONS RADIO- 

PHONIQUES, par Georges Jaccottet. Un vo- 
lume de 192 pages 16X23,5 cm. Lau- 
sanne, 1935. Imprimerie T. Geneux. 
Cette étude, présentée comme thèse de 

licence et de doctorat à la Faculté de 
droit de l'Université de Lausanne, passe 
en revue, dans les premiers chapitres qui 
servent d'introduction, les principes gé- 
néraux du droit d'auteur, qu'il faut con- 
naître avant d'aborder le sujet propre- 
ment dit (nature juridique, analyse, éten- 
due du droit d'auteur; technique de la 
radiodiffusion, statut juridique des so- 
ciétés d'émission). L'auteur examine en- 
suite les problèmes de la radiodiffusion 
à la lumière de la Convention de Berne 
revisée et des lois nationales, et con- 
sacre son chapitre principal au droit 
suisse dont il traite avec le plus de dé- 
tails. 

Comme la loi suisse sur le droit d'au- 
teur ne s'occupe pas expressis verbis de 
la radiodiffusion, M. Jaccottet en con- 
clut que les auteurs unionistes bénéfi- 
cient dans tous les cas, en Suisse, d'une 
protection pleine et entière contre la ra- 
diodiffusion non autorisée de leurs œu- 

vres, s'ils peuvent se prévaloir de l'ar- 
ticle llbU de la Convention de Berne 
revisée en dernier lieu à Rome le 2 juin 
1928. Les auteurs suisses, en revanche, 
qui n'ont pas la faculté d'invoquer, en 
Suisse, ladite Convention, ne sont pro-r 
tégés que dans la mesure où la radiodif- 
fusion est une exécution publique. Or, 
pour M. Jaccottet, cette condition n'est 
réalisée que dans le cas où la société 
d'émission radiodiffuse sa propre exécu- 
tion organisée dans son studio. Si, par 
contre, une exécution ou une représen- 
tation donnée dans une salle de concert 
ou un théâtre est en plus radiodiffusée, 
l'auteur croit devoir conclure à la non- 
protection de cette radiodiffusion. Résul- 
tat qui ne paraît pas satisfaisant. Il nous 
semble au contraire possible d'admettre, 
même en droit suisse, que la radiodiffu- 
sion constitue un élargissement de la 
première exécution publique organisée 
devant un certain nombre d'auditeurs 
visibles, élargissement impliquant une 
publicité protégée faite au profit des 
auditeurs invisibles beaucoup plus nom- 
breux. 

*    *    * 

DER LEISTUNGSSCHüTZ DES AUSüBENDEN 

KüNSTLERS, par Horst Röber, docteur en 
droit. Un volume de 80 pages, 15X21 cm. 
Dresde, 1935.  M. Dittert Se C°,  éditeur. 
Cette monographie, imprimée en ca- 

ractères serrés, étudie tous les aspects 
du problème aujourd'hui très discuté de 
la protection des artistes exécutants. 
L'auteur passe en revue, d'une façon à 
la fois brève et incisive, les rares dispo- 
sitions existantes en la matière, et qui 
sont en général peu heureuses, puis il 
examine les projets de réforme, à pro- 
pos desquels il présente ses propres vues 
de lege ferenda, et résume pour termi- 
ner ses conclusions dans un projet de 
loi. Bien que la forme du raisonnement 
laisse parfois paraître qu'il s'agit de 
l'œuvre d'un débutant, on peut en géné- 
ral approuver les idées de M. Röber. 
Celui-ci use en tout cas d'une saine pru- 
dence en refusant d'assimiler le droit de 
l'exécutant au droit de l'auteur, et en 
accordant à l'interprète un droit à une 
rémunération, seulement lorsque l'in- 
terprétation est enregistrée sans autori- 
sation, ou lorsque le cercle des auditeurs 
dépasse celui qui était immédiatement 
visé par l'exécution. A côté de cela, 
M. Röber entend accorder à l'interprète 
un droit moral à être nommé, à exiger 
une reproduction correcte, à consentir 
aux changements et à l'indication de 
son nom sur des reproductions modi- 
fiées. La durée de la protection serait 
de dix ans, ce qui nous paraît insuffi- 
sant. 

IMPRIMERIE COOPéRATIVE (Expédition du Droit d'Auteur), à Berne. 
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